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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 10 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 18 février 2002 fixant les conditions de
reconnaissance d’équivalence des titres, diplômes ou certificats d’enseignant de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière délivrés par les Etats appartenant à l’Union
européenne et à l’Espace économique européen

NOR : DEVS0927451A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la
reconnaissance des qualifications professionnelles ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 212-2 à R. 212-3 ;
Vu l’arrêté du 18 février 2002 fixant les conditions de reconnaissance d’équivalence des titres, diplômes ou

certificats d’enseignant de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière délivrés par les Etats
appartenant à l’Union européenne et à l’Espace économique européen ;

Sur proposition de la préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, 

Arrête :

Art. 1er. − L’article 1er de l’arrêté du 18 février 2002 susvisé est modifié comme suit :

1o L’avant-dernier alinéa est supprimé et remplacé par l’alinéa suivant :

« Les documents précités doivent être rédigés en français ou traduits par un traducteur habilité à intervenir
auprès des autorités judiciaires ou administratives d’un autre Etat membre de l’Union européenne, ou d’un Etat
partie à l’accord sur l’Espace économique européen. ».

2o Après l’avant-dernier alinéa est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Le préfet accuse réception du dossier du demandeur dans un délai d’un mois et l’informe, le cas échéant,
de tout document manquant. »

Art. 2. − La préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 décembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée à la sécurité

et à la circulation routières, 
M. MERLI


